
	CDESI  jeudi 1 juillet 2010

	Compte rendu
	1er juillet 2010
	18 h 
	Dojo Départemental

	Réunion organisée par
	Comité de pilotage (Direction des Sport et de l’Animation)

	Type de réunion
	Assemblée plénière 7

	Animateur
	Gilles Valadié

	Secrétaire
	

	Participants
	Liste ci-joint

	
	
	

	
	«Plan départemental des Espaces, Sites et  Itinéraires (PDESI)»
	

	Discussion
	- Présentation des phases 4 et 5 de l’étude préalable à l’établissement du PDESI par le Cabinet JED 

	Conclusions
	

	Mesures à prendre : 
	Personne responsable
	Délai à respecter

	
	
	

	
	
	

	
	« Projet d’aménagement de sites de pratique »
	

	Discussion
	· Présentation du projet d’aménagement de la forêt de Beaupouyet.

· Avis

	Conclusions
	Présentation du projet triennal d’aménagement de la forêt de Beaupouyet par G. valadié et Mrs Laudu et  Laurière (conseiller général) représentant le Syndicat Intercommunal du Groupement Forestier de Mussidan.
Année 1 : projet d’aménagement d’un parcours de C.O. pour la fin Août.

Année2 : mise ne place d’une signalétique cohérente sur le site (panneau d’information et de présentation à l’entrée du site) et signalétique pour se rendre sur le site.

Année 3 : aménagement de matériel d’accueil pour le public.

L’ONF souhaite émettre un avis sur l’aménagement de cette forêt. Mr Davase, représentant la chambre d’agriculture propose d’installer un panneau pédagogique sur une sensibilisation à la faune et la flore. 



	Mesures à prendre :
	Personne responsable
	Délai à respecter

	Avis favorable de la CDESI

	
	

	
	« Projet d’aménagement de sites de pratique »
	

	Discussion
	· Présentation du projet d’aménagement de 2  grottes : la Grotte de Beaussac et la grotte de la Plaine St Thomas à Villefranche du Périgord en grotte école spéléologique dédiée à l’initiation et la découverte de la spéléologie.
· Avis

	Conclusions
	Présentation par Patrick Rousseau, président du comité départemental de spéléologie.

Les 2 cavités présentent un intérêt pédagogique et écologique évident : présence de chauve-souris et de concrétions. Ces 2 cavités sont accessibles à un public débutant. Ces sites sont conventionnés entre les propriétaires et le comité départemental de Spéléologie.
La mairie de Beaussac a validé la présence de prestataires qualifiés et diplômés pour l’utilisation de la cavité.



	Mesures à prendre 
	Personne responsable
	Délai à respecter

	Avis favorable de la CDESI.

	
	


	
	« Projet d’aménagement de sites de pratique »
	

	Discussion
	· Présentation du projet handi-kayak : accessibilité à la pratique du canoë kayak pour les personnes en situation de handicap

· Avis

	Conclusions
	Présentation par le comité départemental Handisport. Le projet consiste à doter le comité de dosserets qui permettent le maintien et le confort du dos lors de la pratique du canoë pour une personne à mobilité réduite. Cette adaptation matérielle à un coût non négligeable pour le comité. Le projet comprend l’achat de 4 équipements de maintien.

	Mesures à prendre 
	Personne responsable
	Délai à respecter

	Avis favorable de la CDESI.
	
	

	
	« Questions Diverses»
	

	Discussion
	· Conflits d’usage sur la voie verte entre les cyclistes et les piétons.

	Conclusions
	Les membres de la CDESI relèvent un conflit de plus en plus fréquent sur la voie verte de Périgueux entre les cyclistes et les piétons. Une réflexion doit être portée au sein de la CDESI avec la CAP sur les dangers inhérent à cette cohabitation.

	Mesures à prendre 
	Personne responsable
	Délai à respecter

	Sous-commission conflit d’usage
Adresser un courrier d’information à la CAP
	Georges DESTRIBATS
	


	
	« Questions Diverses»
	

	Discussion
	· Arrêté préfectoral concernant les DFCI

	Conclusions
	Mr DIDIER Luc, président du comité de Tourisme-Equestre, met en avant l’ancienneté de l’arrêté préfectoral interdisant aux chevaux d’emprunter les pistes DFCI. Les membres de la CDESI proposent la mise en place d’un groupe de travail visant à réfléchir sur la modification ou la mise ne place d’une dérogation de cet arrêté.
Mrs Didier, Davase, Bussac et Rousseau sont volontaires pour intégrer ce groupe de travail.

	Mesures à prendre 
	Personne responsable
	Délai à respecter

	Sous-commission « réglementation »
	Georges DESTRIBATS
	



